
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 09 AVRIL 2021

L'an deux mille vingt et un, le neuf avril, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS
Angélique,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM
Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE  BRONNEC Erwann,
LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 9 avril 2021

Délibération n°DCC2021_045

Objet Bassin  versant  Aber  Wrach  -  programme  milieux  aquatiques  2018  -
avenant participation financière

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème GEMAPI

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté a confié l'exercice des missions milieux aquatiques, programme d'actions 2018, sur
le bassin versant de l'Aber Wrac'h, au Syndicat des Eaux du Bas Léon, en vertu d’une convention de
mise en œuvre des actions signée le 12 septembre 2018.
Le Syndicat ayant réalisé le programme d'actions 2018 milieux aquatiques du 1er janvier 2018 au 30
juin 2019, il  a réceptionné le solde des subventions des 3 partenaires financiers, Agence de l'Eau
Loire-Bretagne, Conseil Départemental 29, Conseil Régional de Bretagne, seulement fin 2019.
Dans le cadre de ce programme 2018, certaines actions n'ont pas pu être réalisées et des taux de
subventions supérieurs au prévisionnel ont été obtenus.
Pour mémoire, la Communauté a versé une participation 2018 basée sur le prévisionnel 2018.
Compte  tenu  de  ces  évolutions,  le  reste  à  charge  de  la  Communauté  est  donc  inférieur  au
prévisionnel pour l’année 2018. 
Il était initialement prévu que cette somme soit déduite de la participation financière au titre de l’année
2020 comme le stipulait  l’avenant du 3 mars 2020, or cette régularisation n’a pas été faite par le
Syndicat.  Ainsi, il est proposé, par un nouvel avenant à la convention 2018, de déduire le
trop-perçu de la participation aux charges prévues pour le programme 2021.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération n° 2018-45 du 11 avril 2018 confiant par voie de convention annuelle sur
des missions au titre de la Gestion de l’Eau et des Milieux Aquatiques sur  le territoire de la
Communauté de Communes situé sur la bassin versant de l’Aber Wrac’h,
Considérant le bilan financier établi par le Syndicat des Eaux du Bas Léon pour l’exercice
2018.
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 23 mars 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 9 février 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article    unique    :  Autorise  le  président  à  signer  l’avenant  à  la  convention  2018
permettant  au  Syndicat  des  Eaux  du  Bas  Léon  de  déduire  le  trop-perçu  de  la
participation de la Communauté aux charges prévues pour l'année 2021.

#signature#
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